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Le candidat élabore au préalable un dossier en deux parties : - présentation de l'association où il est intervenu,

- le contenu de ses interventions pédagogiques avec bilan personnel

type d'épreuve déroulement temps préparation
compétences 

certifiées
coeff

UC1 épreuve n°1 ORAL

Après tirage au sort d’un sujet, le candidat prépare un programme

ou cycle d’enseignement pour une population donnée. Cette

préparation est suivie d’un exposé du candidat et d’un entretien

avec le jury qui reprendra les éléments contenus dans le rapport du

stage pédagogique (partie 2).

exposé 10 min 

entretien 20 min
45 minutes 2

Cette épreuve consiste en des démonstrations techniques

commentées par le candidat destinées à présenter et détailler les

points importants des contenus techniques qui alimenteront ses

programmes et cycles d’enseignement. Le candidat tirera au sort un

sujet sur un des thémes suivants :

- des formes traditionnelles (kata …) ;

- des applications ou assauts conventionnels
- des exercices d’application et procédés d’entraînement.

UC2
Après tirage au sort d’une question le candidat prépare une séance

d’initiation ou d’enseignement de karaté ou DA. Il dirige la séance

qui sera suivie d'un entretien avec le jury 

séance 30 min 2

EC de mettre en 

œuvre un projet 

d'enseignement en 

karaté ou DA

L'entretien permettra au candidat d’expliquer les objectifs visés et

les moyens mis en œuvre (outils didactiques, méthodes

pédagogiques et attitudes d’enseignement) et de justifier ses choix.

 entretien 15 min 1

UC3
Après remise du rapport relatif au stage pédagogique (partie 1), le

candidat expose sur l’organisation interne et l’environnement de

l’association dans la quelle il a effectué son stage. exposé 10 min

1

EC de participer au 

fonctionnement de la 

structure

A partir de cet exposé, le jury élargira le questionnement dans le

domaine réglementaire.
entretien 20 min 1

Les UC ne se compensent pas entre elles. Chaque UC doit être acquise

Le bénéfice de la certification des UC est acquis pour une durée de trois ans

L'UC 3 est transversale à toutes les mentions du CQP APAM

-

Cette épreuve permet 

d’évaluer les capacités 

du candidat à participer 

au fonctionnement d’une 

structure associative

descriptif des épreuves de certifications

Cette épreuve permet 

d’évaluer les capacités 

du candidat à mettre en 

œuvre un projet 

d’enseignement dans sa 

mention ; à encadrer un 

groupe en le faisant 

45 minutesépreuve SEANCE + ENTRETIEN

45 minutes 1

Deux épreuves 

permettent d’évaluer les 

capacités du candidat à 

concevoir un projet 

d’enseignement au sein 

d’une structure 

associative, dans la 

mention choisie.

EC de concevoir un 

projet d'enseignement
20 minutes

épreuve EXPOSE + ENTRETIEN

TECHNIQUEépreuve n°2
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